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« Au  de la communauté, pour le mieux -être des personnes et de la collectivité  ! » 

Les organismes communautaires au bout de vos doigts  ! www.cdcmemphremagog.com  

Informations locales  

Le Cons eil des aveugles fête ses 50 ans  
par Catherine Imbeau, Le Reflet du Lac 10 juin 2010 

Le Conseil des aveugles a procédé à l'élection de son nouveau conseil 
d'administration, le 23 mai dernier. Sur la première rangée, dans l'ordre 
habituel: Omer Faucher (vice-prés.) et Solange Roy (prés.). À l'arrière: 
Marie-Claire Gosselin (secr.) 

Le conseil des aveugles de Memphrémagog célèbrera son 
50e anniversaire de fondation, le 19 juin prochain. 

Au tout départ, ils étaient douze, mais aujourd'hui, le Conseil 
des aveugles compte une trentaine de membres des plus actifs. 
En effet, ces membres participent en grand nombre à diverses 
activités telles des déjeuners, des conférences, des loisirs ou 
encore à des ateliers de défense des droits, et ce, tout au long 
de l'année. 

 S'ils sont aussi impliqués dans les activités de leur Conseil, c'est qu'ils reçoivent de celui-ci, un service hors 
pair. Lorsqu'un nouveau membre fait son entrée au sein du Conseil, il reçoit aussitôt une pochette remplie 
d'information qui lui explique surtout les ressources qui s'offrent à lui. Dans celui-ci, on apprend que les 
personnes malvoyantes peuvent avoir une carte spéciale d'accès au divertissement ou encore une carte spéciale 
de transport. Afin de pouvoir mettre sur pied des activités et de répondre à la demande des membres, le Conseil 
des aveugles compte entre 10 et 15 bénévoles qui donnent leur temps sans compter. 

 Outre les activités proposées à ses membres, le Conseil a réussi, à l'aube de ses cinquante années d'existence, à 
mettre en ligne un site internet, à publier un journal gratuit tous les trois mois ainsi qu'à engager une 
coordonnatrice pour rendre le bureau encore plus fonctionnel. 

 Sur une base quotidienne, le Conseil fait la promotion du pictogramme pour les personnes malvoyantes. Quant 
à l'implantation de signaux sonores aux feux de circulation, ce n'est pas gagné puisque la loi interdit encore 
l'installation de ce système lorsque le virage à droite sur le feu rouge est permis, ce qui est monnaie courante à 
Magog. 

 

*** Voir le dossier spécial «  2ème plan de lutte à la pauvreté  » pages 17 à 28 
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Han -Droits rend hommage aux policiers  
Par Patrick Trudeau, Le Reflet du Lac, 12 juin 2010 

Le directeur du Fonds de bienfaisance des policiers et policières, Luc 
Dougherty, a reçu la plaque d'appréciation des mains du président de 

Han-Droits, Melvyn Bryant, et de la directrice générale, Gaétane 
Lacroix. (photo: Patrick Trudeau) 

L'Association Han-Droits a clôturé la récente 
Semaine québécoise des personnes handicapées (1er 
au 7 juin) en rendant hommage aux policiers de la 
région de Magog.  

L'organisme de défense des personnes handicapées 
a en effet remis sa plaque d'appréciation annuelle au Fonds de bienfaisance des policiers et 
policières de Memphrémagog, à la suite de son implication dans le camp d'été des 5 à 21 ans et 
pour la remise d'un important don en 2009.  

Han-Droits a alors reçu un quadriporteur d'une valeur de 4000 $, qui a aussitôt été prêté à long 
terme à l'une de ses membres.  

Le directeur du Fonds de bienfaisance des policiers et policières, Luc Dougherty a reçu la 
plaque d'appréciation au nom de ses collègues, tout en remettant un autre chèque de 500 $ à 
Han-Droits, afin de l'aider à poursuivre sa mission. 

BECOME A HOST FAMILY  
And welcome an International Student 

 
ETSB will be hosting a number of International Students 
from China and Mexico for the 2010-2011 academic year. 
We are currently looking for host families who are willing to 
welcome an international students into their home. 

 
·  Students are in Sec IV and Sec V 
·  Students have their own medical insurance 
·  Families receive compensation 
·  ETSB acts as the student’s legal custodian 

 
Host family need to provide: 

·  Comfortable private room 
·  3 nutritious meals a day 
·  Emotional support  
·  Introduce international student to our area and culture  

In terested? Please call: Ms. Ilze Epners (819) 868-3116 or email : epnersi@etsb.qc.ca 
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Table Jeunesse socio -économique Memphrémagog  

 
 

La Caisse Desjardins du Lac -Memphrémagog aj oute 60 000 $  
à son Fonds pour la persévérance scolaire  

 
Magog, le 9 juin 2010 - La Caisse Desjardins du Lac-
Memphrémagog est fière d’annoncer le versement de 60 
000 $ au Fonds pour la persévérance scolaire Desjardins. 
Cette somme s’ajoute aux 200 000 $ déjà investis par la 
coopérative de services financiers depuis la mise sur pied 
du fonds en 2007.  
 
Lors de leur dernière assemblée générale, les membres de 
la Caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog ont voté à 
l’unanimité qu’une ristourne collective de 300 000 $ soit 
versée au Fonds d’aide au développement du milieu. Les 

dirigeants de la Caisse ont par la suite choisi de réserver un montant de 60 000 $ pour la 
persévérance scolaire à même cette ristourne collective de 300 000 $.  
 
Cette contribution démontre concrètement que la Caisse souhaite jouer un rôle dans la lutte au 
décrochage scolaire et la promotion de la réussite académique. Grâce à son fonds dédié à la 
persévérance scolaire, la Caisse a contribué depuis 2007 à une dizaine de projets destinés aux 
jeunes de la MRC de Memphrémagog.  
« Nous sommes conscients des problématiques vécues en ce qui a trait au décrochage scolaire, 
mais nous ne sommes pas des spécialistes en la matière. Nous avons donc développé un partenariat 
avec la Table jeunesse socio-économique Memphrémagog pour analyser et traiter les demandes de 
financement faites pour notre Fonds pour la persévérance scolaire. Ainsi, nous nous assurons que 
les projets soutenus répondent réellement aux besoins du milieu et nous évitons que les services 
soient dédoublés. », explique Mme Claudine Turcotte, conseillère en développement coopératif. 
Rappelons que la Table jeunesse regroupe 35 organismes et institutions ayant pour mission de 
stimuler la réussite et la valorisation des jeunes de la MRC de Memphrémagog.  
 
Ce geste s'inscrit dans le prolongement de l'action de la Caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog 
dans son milieu. Dans le domaine de l'éducation, en plus de son fonds pour la persévérance scolaire 
Desjardins, la Caisse a mis sur pied son propre concours de bourses d'études et continue d'appuyer 
la Fondation Desjardins, premier organisme privé dans l'octroi de bourses d'études au Québec.  
 
Légende de la photo :  
Mme Marie-Denise Morency, coordonnatrice de la Table Jeunesse socio-économique Memphrémagog  
Mme Claudine Turcotte, conseillère en développement coopératif à la Caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog  
 
Source :  
Mme Claudine Turcotte, conseillère en développement coopératif  Caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog   
819 843-3328 poste 2596 claudine.turcotte@desjardins.com 
Mme Émilie Cottineau, conseillère en communications corporatives Caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog  
819 843-3328 poste 2287emilie.cottineau@desjardins.com 
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A GA  de membres de la CDC - par dates  
 

Cette semaine  ! 
 

Ce soir  ! 
 

Lundi 14 juin à 17h30  
 

Zone Libre au local de Zone Libre – 268 St-Patrice O. bureau 102, Magog. 
Petit goûter sur place.  Inscriptions obligatoires au 819-847-2545. 

 
Mardi  

 
Mardi 15 juin à 10h00  

 
La CDC Memphrémagog  à la salle des Chevaliers de Colomb, C. Communautaire 

Invitation aux directions, membres des conseils d’administration et permanent-e-s de 
nos organismes-membres. 

 
Mardi 15 juin à 18h00 

Coop de solidarité  à la salle en haut du Loblaws Magog. 
 

Samedi   
 

19 juin à 17h00  
50ème anniversaire – Conseil des aveugles –  

 
Voir l’article en première page 

 
 

Semaine prochaine  
 

Mardi 22 juin à 9h00  
 

Carrefour Jeunesse Emploi à la Salle du Conseil des maires de la MRC. 
 

Mardi 22 juin à 16h00  
 

Corporation Jeunesse à la Corpo à la Corpo. 95, rue Jean-Paul II, Suite 100 Magog 
 

Voir convocation page 2 du Maillon 
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Informations régionales  
Pour en savoir plus - Voir le dossier spécial -pages     à 

Quel plan de lutte à la pauvreté ?  
La Tribune, 11 juin 2010 

Le Comité régional estrien pour un Québec sans pauvreté, Solidarité populaire Estrie (SPE) et la Table 
ronde des organismes volontaires d'éducation populaire de l'Estrie (TROVEPE) jugent que le Plan 
d'action gouvernemental pour la solidarité et l'inclusion sociale 2010-2015 n'est pas un plan de lutte à 
la pauvreté. 

Le nouveau plan du gouvernement correspond à peu de choses près à la reconduction intégrale du 
premier plan qui a couvert la période 2004-2010. Malgré de bonnes mesures, comme le soutien aux 
enfants, et des mesures aux impacts mitigés, telle la prime au travail, ce premier plan n'a que trop  
montré ses limites. Il a notamment abandonné à leur sort les personnes sans travail et sans enfant 
qui se sont appauvries davantage. Il n'y a rien de mis en place dans le second plan pour corriger 
cette injustice criante, même si elle a été reconnue par le gouvernement.   

Près de la moitié des nouveaux investissements, totalisant 1,3 milliard $, servira à un crédit d'impôt 
pour la solidarité qui, dans les faits, ne fait que compenser partiellement des hausses de taxes et de 
tarifs annoncées dans le dernier budget du Québec. Ce crédit n'améliore en rien le sort des 
personnes en situation de pauvreté. Tout au plus, il les maintiendra dans un statu quo intenable.  

Quant à l'indexation des prestations d'assistance sociale, elle ne peut être considérée comme une 
mesure de lutte à la pauvreté : elle ne fait qu'empêcher la dévaluation des prestations. Pour la 
bonification de l'exemption des pensions alimentaires, elle ne constitue qu'une diminution du 
détournement que l'État fait au détriment des enfants. Du côté du logement social, les 3000 
nouvelles unités annoncées sont bien loin de l'engagement électoral pris en 2008 par Jean Charest. 

Le gouvernement fait fi de la convergence de vues qui s'est dégagée lors de ses propres 
consultations et ignore la presque totalité des propositions mises de l'avant par le mouvement citoyen 
québécois. 

Pour toutes ces raisons, une campagne nationale «Retour à l'expéditeur» est lancée. Le nouveau plan 
n'améliorant pas les conditions de vie des personnes en situation de pauvreté et ignorant les droits 
humains, nous invitons les organisations et toutes les personnes en Estrie à en refuser la livraison et 
à le retourner à son expéditeur, le gouvernement.  

Pour plus d'informations sur cette campagne vous pouvez contacter la Table d'action contre 
l'appauvrissement de l'Estrie: par téléphone au 819 829-3822 ou par courriel tacae@infoll.net de 
même que Solidarité populaire Estrie au 819 562-9547 ou par courriel solidari@aide-internet.org.  

Le mouvement citoyen de lutte à la pauvreté est déterminé et exigera sans faillir la justice sociale  
dont le gouvernement se réclame aujourd'hui.   

Line Marcoux, Comité régional estrien pour un Québec sans pauvreté et Suzanne Thériault, SPE 
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Offre d’emploi  
  

Corporation de développement économique communautaire de Sherbrooke   
 

 DIRECTRICE GÉNÉRALE OU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 

La CDEC de Sherbrooke est une corporation de développement économique communautaire ayant pour mission 
de revitaliser certains territoires de Sherbrooke en initiant ou supportant des projets structurants qui intègrent les 
dimensions économique et sociale.  De plus, la CDEC de Sherbrooke assure le développement et le soutien de 
l’économie sociale à Sherbrooke.  Nous sommes actuellement à la recherche d’une directrice générale ou d’un 
directeur général.  
 
Description des tâches 
 
Sous l’autorité du conseil d’administration, la directrice générale ou le directeur général devra : 
 

§ Assumer la gestion de l’ensemble des activités ainsi que des ressources humaines, financières, 
matérielles et informationnelles; 

§ Assurer le financement de la corporation provenant des paliers des gouvernements municipal, 
provincial, fédéral et en assurer la pérennité; 

§ Travailler en concertation avec les différents intervenants locaux et mettre en place des stratégies 
innovantes et adaptées aux tendances du secteur ainsi qu’aux enjeux intérieurs et extérieurs de 
l’organisme; 

§ Négocier des ententes de services en s’assurant que les projets s’articulent autour de la vision de la 
Corporation et ajuster la structure organisationnelle et opérationnelle pour répondre efficacement aux 
besoins de la clientèle. 

 
Qualités recherchées 
 
Vous faites preuve de leadership et avez des qualités de visionnaire et de communicateur. Vous êtes en mesure 
de développer des stratégies efficaces qui assureront l'atteinte des buts et des objectifs fixés. Vous possédez 
aussi d’excellentes habiletés à développer et à maintenir des relations harmonieuses et productives entre les 
différentes instances représentées. 
 
Exigences 
 
ü  Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en administration ou dans une discipline jugée pertinente; 
 

ü  10 années d’expérience dans des fonctions reliées au développement socioéconomique dont un minimum de 
3 ans d’expérience dans des fonctions de direction; 

 

ü  Connaissance du contexte socioéconomique en Estrie et compréhension des enjeux et des principaux 
intervenants économiques et communautaires. 

 
Toute personne intéressée à soumettre sa candidature doit faire parvenir son curriculum vitae ainsi qu’une lettre 
d’intention à l’attention de Mme Nicole Saint-Martin, à l’adresse courriel suivante nicole.st-
martin@usherbrooke.ca avant le 21 juin 2010, 16 h. 
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Informations nationales  
 

Mai-Juin 2010 
Version web | Se désinscrire | S'inscrire 

  

 
Academos, gagnant du prix Hommage bénévolat-Québec 
Le prix Hommage bénévolat-Québec, remis par le gouvernement du 
Québec, vise à récompenser les organismes qui se sont démarqués par leur 
approche novatrice du bénévolat. Le Secrétariat à l’action communautaire 
autonome et aux initiatives sociales est  responsable de l’organisation du 
prix. La nouvelle a fait grand bruit, avec des articles dans La Tribune 
(Estrie), L’Avantage (Bas-Saint-Laurent), L’Écho Abitibien, the Courrier 
Laval, L’Écho de Laval, le Courrier Bordeaux -Cartierville (Montréal) et le 
Journal Point De Vue Laurentides.  

 
 

Academos maintenant dans 12 cégeps 
Des étudiants inscrits en 2007 au secteur préuniversita ire, on peut noter un 
taux d’abandon des études de plus de 22 % et de changement de 
programme de près de 35 %. Dans les programmes techniques, c’est près de 
40 % d’abandon! Le besoin d’appuyer les cégépiens dans leur choix de 
carrière est donc fondamental.  
 
Pour ce faire, Academos développe son service au niveau collégial. Grâce à 
un partenariat conclu en 2008, Academos et Skytech Communications 
offrent le service aux cégeps québécois par abonnement annuel. Les 
étudiants y accèdent à partir d’Omnivox, un es pace Web où ils vont 
régulièrement chercher de l’information sur leur parcours scolaire. Le 
service est actuellement en phase d’intégration, alors que douze 
institutions scolaires l’utilisent depuis janvier 2010 :  
 

Pour vous assurer de bien recevoir notre 
bulletin, ajoutez 
nouvelles@academos.qc.ca dans votre 
carnet d'adresses. 

 

Academos 

Corporation Éducentre de Bois-de-Boulogne 

10 500, avenue du Bois-de-Boulogne 

Bureau R-455 

Montréal, Québec, H4N 1L4 

Politique de confidentialité 
 

 

 

 

 
 

Ceci est un bref résumé, pour plus d’info allez sur le site d’Academos www.academos.qc.c  
ou inscrivez-vous pour le bulletin. Marie-Denise 
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Pour être bien informé  
 

Dossier  
2ème plan de lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale  

 
Le 6 juin dernier, le ministre Hamad présentait le 2ème plan d’action gouvernemental de 

lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale,  
qui s’appelle maintenant « pour la solidarité et l’inclusion sociale. »   

Ce plan a suscité de multiples réactions.  Voici donc le communiqué du ministre suivi de 
quelques réactions de divers regroupements, organisations et journalistes. 

Communiqué  
 

Plan d'action gouvernemental pour la solidarité et l'inclusion sociale 2010 -2015 -  
QUÉBEC ANNONCE UN PLAN D'ACTION DE PRÈS DE 7 G$ POUR AMÉLIORER LES 

CONDITIONS DE VIE DES PERSONNES EN SITUATION DE PAUVRETÉ  
 
    MONTRÉAL, le 6 juin /CNW Telbec/ - Le ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale et ministre du 
Travail, M. Sam Hamad et la ministre déléguée aux Services sociaux, Mme Lise Thériault, ont dévoilé 
aujourd'hui le Plan d'action gouvernemental pour la solidarité et l'inclusion sociale 2010-2015 : Le Québec 
mobilisé contre la pauvreté, lequel prévoit un investissement tot al de près de 7 milliards de dollars. Ce plan 
donne une nouvelle impulsion aux actions gouvernementales en valorisant le travail, en 
renforçant le filet de sécurité sociale, en protégeant le pouvoir d'achat des personnes à faible revenu, tout en 
accentuant la mobilisation locale, régionale et nationale. 
    Pour l'occasion, les ministres étaient accompagnés du député de Laurier-Dorion, M. Gerry Sklavounos, de la 
responsable des dossiers du Développement social à la Ville de Montréal, Mme Lyn Thériault, du président du 
Centre d'étude sur la pauvreté et l'exclusion sociale (CEPE), M. Alain Noël, et du président du Comité 
consultatif de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale (CCLP), M. Damien Arsenault. 
    «La nation québécoise est une nation solidaire de ses individus. Aujourd'hui, sur la base des progrès 
réalisés et des mesures structurantes existantes, j'annonce un plan calqué sur les valeurs de la société 
québécoise. Un plan à la hauteur de nos ambitions pour un Québec comptant toujours moins de pauvreté, a 
indiqué le ministre Sam Hamad. Malgré le contexte économique, la lutte contre la pauvreté figure tou jours à 
l'ordre du jour de notre gouvernement. À preuve, nous investissons en la matière comme jamais un aut re 
gouvernement ne l'a fait dans le passé et nous croyons que la création de richesse passe nécessairement par 
l'élimination de la pauvreté.»  
 
    Quand la pauvreté recule, le Québec avance 
    Le premier plan d'action 2004-2009 prévoyait initialement un investissement de 2,5 G$ sur cinq ans. Au 
final, ce sont 4,5 G$ sur six ans qui auront été investis. Parmi les résultats, notons la diminution  de 208 000 
personnes vivant sous le seuil de faible revenu, un taux d'assistance sociale à son plus bas niveau depuis 1976 
(7,3 %) et une augmentation d u revenu disponible des familles allant jusqu'à 31 %. Les investissements 
consentis aux logements à coût abordable et à l'accompagnement des personnes vers l'emploi constituent 
également deux axes importants sur lesquels l'État a misé. 
    «Ailleurs au Canada et dans la plupart des pays riches, les écarts entre les riches et les pauvres ont 
augmenté depuis quinze ans. Le Québec a su résister à cette tendance et prévenir un tel accroissement des 
écarts, notamment grâce au premier plan d'action gouvernemental  en matière de lutte  contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale», a souligné le président du CEPE, 
M. Alain Noël, qui est aussi professeur de science politique à l'Université de Montréal. 
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    Les mesures du premier plan d'action ont permis de faire reculer la pauvreté au Québec. C'est pourquoi des 
mesures structurantes comme le Soutien aux enfants, la Prime au travail, la Prime au travail adaptée, le 
Supplément à la prime au travail et la révision annuelle du salaire minimum sont  reconduites. 
    «Parce que l'emploi demeure le meilleur rempart pour se prémunir contre  la pauvreté, nous continuerons à 
encourager les efforts et à valoriser le travail. Dans le respect de la dignité et de la capacité des personnes, 
nous voulons que chacun puisse atteindre son plein épanouissement et prendre la place qui lui revient sur le 
marché du travail», a souligné le ministre Sam 
Hamad. 
    De plus, le gouvernement annonce un effort supplémentaire avec la bonification et la création de nouvelles 
mesures :    <<  
    - la construction de 3 000 logements sociaux supplémentaires et la  rénovation d'habitations à loyer 
modique; 
    - le rehaussement du financement (115 M$) du Fonds québécois  d'initiatives sociales (FQIS) pour financer 
des projets répondant aux  priorités et aux réalités régionales; 
    - la bonification adaptée au contexte québécois de la Prestation fiscale fédérale pour le revenu de travail 
(PFRT); 
    - l'exemption mensuelle des revenus de pensions alimentaires de 100 $       pour chaque enfant sera 
appliquée dans le calcul des prestations d'aide  de dernier recours. Le ministère de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport   harmonisera l'aide financière aux études en conséquence à compter de l'année scolaire 2011-2012. 
    - le crédit d'impôt pour la solidarité.      >>  
 
    Le crédit d'impôt pour la solidarité bonifie et remplace le crédit  d'impôt pour la TVQ, le remboursement 
d'impôts fonciers et le crédit d'impôt  pour les particuliers habitant un village nordique. Cette mesure de 
redistribution de la richesse modulée en fonction des revenus vise à protéger le pouvoir d'achat des ménages 
à faible revenu. En moyenne, les bénéficiaires 
recevront un montant moyen de 510 $ par année, soit 174 $ de plus que ce  qu'ils recevaient précédemment. Il 
profitera à 2,7 millions de mén ages, soit 200 000 de plus. 
    «La récession mondiale que nous venons de traverser nous rappelle que nul n'est à l'abri de la pauvreté et 
que personne ne la choisit. Il est vrai que  les mesures mises en place ont permis au Québec de mieux résister 
à ce contexte et de limiter ses effets sur notre économie et sur nos concitoyens.  Toutefois, les turbulences des 
derniers mois nous invitent à une solidarité plus vivante que jamais. Il importe d'intervenir plus en amont au 
plan de la prévention, d'agir avant son éclosion et d'intervenir à la source. Il nous  faut également intensifier 
les mesures visant l'aide, l'accompagnement et l'intégration des personnes qui vivent des situations de 
dénuement et d'isolement», a souligné la ministre Lise Thériault. 
 
    Un plan inspiré par les préoccupations soulevées lors des consultations 
    En plus de s'inscrire sous le signe de la continuité, le deuxième plan d'action est grandement inspiré des 
idées exprimées par près de 2 500 personnes et organismes nationaux et régionaux consultés lors des 
Rendez-vous de la solidarité. Notons que le Plan d'action gouvernemental pour la solidarité et l'inclusion 
sociale 2010-2015 repose également sur l'expertise et sur les avis de plusieurs organisations, dont le Comité 
consultatif de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale, le Centre d'étude sur la pauvreté et l'exclusion et 
le Comité interministériel de lutte contre la  pauvreté et l'exclusion sociale, qui réunit dix-sept ministères et 
organismes gouvernementaux. 
    «Le Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et l'exclusion  sociale, formé de dix-sept personnes 
d'horizons divers, dont trois personnes en situation de pauvreté, a soumis plusieurs avis au ministre. Le plan 
d'action, qui est déposé aujourd'hui, prend en considération des recommandations du Comité, notamment le 
soutien au développement local intégré permettant d'améliorer la capacité d'agir des collectivités et un 
nouveau crédit d'impôt visant à protéger les personnes à faible revenu des hausses tarifaires», a déclaré le 
président du CCLP, M. Damien Arsenault.         

-30- 
N.B.  : Vous trouverez annexé au courriel du Maillon Express, le plan d’action gouvernementale 
2010 -2015 ainsi que le résumé «  les faits saillants du plan d’action  ».  
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Des coupes dans l'aide socia le en vue  
Par Daniel Lessard, La Presse, 10 juin 2010 - Photo: Marco Campanozzi, La Presse 

À la conférence de presse au cours de laquelle le ministre de l'Emploi Sam Hamad 
venait d'annoncer un plan de lutte antipauvreté, il n'a jamais évoqué des réductions. 

 (Québec) Le gouvernement Charest veut réduire les prestations d'aide sociale de plus 
de 20 000 ménages, a appris La Presse. 

Le ministre de l'Emploi, Sam Hamad, a proposé à ses collègues du conseil des ministres une série de 
changements réglementaires qui aboliraient «l'allocation pour contraintes temporaires» pour plusieurs catégories 
de prestataires. Les mères seules risquent d'être mises à contribution pour l'atteinte du déficit zéro, mais surtout 
les baby-boomers. Le taux de chômage étant moins élevé, le gouvernement veut ainsi inciter fortement les 
assistés sociaux qui ont entre 55 et 60 ans à se trouver un job. La conséquence est importante : bien des 
prestataires perdront 120, voire 200 $ par mois. Mais le gouvernement voudra vendre son projet en promettant 
que les assistés sociaux qui participeront aux mesures de formation offertes par Emploi Québec seront gagnants 
au net. 
Au ministère de la Santé et des Services sociaux, les fonctionnaires se sont opposés clairement aux visées du 
ministre Hamad, mais il semble que son collègue Yves Bolduc ait tout récemment acquiescé au plan proposé. 

Hamad marche sur des œufs 
Joint mercredi, M. Hamad marchait sur des oeufs : à la conférence de presse au cours de laquelle il venait 
d'annoncer en fanfare un plan de lutte antipauvreté de 7 milliards en cinq ans, il n'a jamais évoqué des 
réductions. 
M. Hamad a reconnu avoir fait des propositions en ce sens au conseil des ministres. «On est en train de regarder 
des scénarios, aucune décision n'est prise. L'objectif, c'est de favoriser la participation aux mesures d'Emploi 
Québec. Ceux qui participeront seront gagnants au net», s'est-il borné à dire à La Presse. 

Les deux prochaines réunions du conseil des ministres sont névralgiques pour le plan de compressions décrété 
dans le dernier budget. Selon le plan expliqué à l'ensemble des mandarins à la fin du mois de mai, les ministères 
devront avoir fait leurs propositions pour réduire leurs budgets de 10 %, conformément au budget de Raymond 
Bachand. Le plan du ministre Hamad permettra à son ministère de réaliser des économies de 30 à 40 millions de 
dollars pour 2012, la dernière année du délai fixé par Raymond Bachand pour retrouver le déficit zéro. 

Boomers et familles monoparentales 
En ce qui a trait à l'aide sociale, le ministre Hamad propose de retirer l'allocation de contraintes temporaires aux 
mères célibataires dès que leurs enfants atteignent l'âge de 2 ans, au lieu de 5 actuellement. La disparition de 
cette allocation fera perdre en moyenne 120 $ chaque mois à plus de 11 000 mères seules - une économie 
annuelle d'une quinzaine de millions, confie une source au gouvernement. À ce sujet, le ministre Hamad fait 
face à énormément de résistance chez ses collègues du conseil des ministres et préparerait déjà sa retraite. 

Son projet prévoit aussi que les familles de deux parents et d'un enfant d'âge préscolaire ne seraient plus 
admissibles non plus à ces allocations. Encore une fois, les 10 000 ménages concernés perdraient 120 $ par 
mois en moyenne. Québec économiserait encore 15 millions par année. 

Enfin, le plan de Québec prévoit la fin de l'allocation pour contraintes temporaires versée aux bénéficiaires qui 
ont entre 55 et 60 ans. Cette fois on parle pour Québec d'économies de 30 millions par année d'ici 5 ans. 
Au Québec, ce groupe d'âge est moins actif que dans le reste du Canada. Avec la bonne tenue du marché du 
travail, Québec estime qu'ils peuvent plus facilement que par le passé se trouver un emploi. 
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Les plus démunis condamnés à le rester  
La Tribune, 9 juin 2010 

C'est avec beaucoup d'espoir que le Réseau Solidarité itinérance 
du Québec (RSIQ) attendait la sortie du deuxième Plan de lutte à 
la pauvreté du gouvernement du Québec. Le besoin d'agir pour 
combattre la pauvreté des personnes en situation ou à risque 
d'itinérance est une évidence. Trouver à se loger avec 576 $ par 
mois relève du miracle et cette situation fait croître l'itinérance 
partout au Québec, de l'Accueil Bonneau de Montréal en passant 
par le Gîte Ami de Gatineau, le Havre de Trois-Rivières, l'Accueil 
Poirier de Sherbrooke ou Lauberivière de Québec. 

C'est avec déception que le RSIQ a constaté qu'aucune mesure de rehaussement des prestations n'est prévue 
dans ce plan, hormis leur indexation. Même selon le modeste indice du panier de consommation, un rattrapage 
énorme est à faire pour couvrir les besoins essentiels. De 2003 à 2010, les personnes seules et les couples 
considérés aptes au travail se sont appauvris. Tout en reconnaissant cette situation, le document du deuxième 
plan de lutte ne propose malheureusement rien qui puisse la changer.  

La nécessité de relever les prestations de base avait pourtant été largement exprimée lors des consultations 
nationales et régionales menées par le ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale, Sam Hamad. Tant à 
l'extérieur qu'à l'intérieur de celles-ci, les membres RSIQ y avaient porté cette demande. Dans un avis publié en 
2009, le Comité consultatif du gouvernement en matière de lutte à la pauvreté avait lui-même souligné la 
nécessité d'agir face à la pauvreté persistante des personnes itinérantes. Cet enjeu était aussi largement ressorti 
lors de la Commission parlementaire sur l'itinérance tenue en 2008 et 2009. Un message que le gouvernement a 
choisi d'ignorer. 

Après des années de luttes, il faut souligner le gain que ce plan amène en doublant le montant des pensions 
alimentaires non considéré pour les prestations d'aide sociale. Les 115 millions $ des Fonds d'investissement 
sociaux seront sûrement utiles pour de nombreux projets et... vite utilisés. Cependant, le Plan comporte surtout 
une série de maintien de mesures et de répétitions des annonces du décevant dernier budget. 

L'absence de mesures structurelles pour combattre la pauvreté est inacceptable. On ne peut tolérer 
l'accroissement des écarts de richesse. L'itinérance n'est pas qu'une question de pauvreté, mais la persistance de 
celle-ci contribuera à la faire croître. Le Québec mérite un véritable plan de lutte à la pauvreté. Le RSIQ 
demande au gouvernement de refaire ses devoirs. 

Benoît Poirier, coordonnateur  

Réseau Solidarité itinérance du Québec 

Pierre Gaudreau, coordonnateur Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal 
Jenny Villeneuve, coordonnatrice Collectif régional de lutte à l'itinérance en Outaouais 
Marie-Claude Vézina, déléguée Table de concertation sur l'itinérance à Sherbrooke 
Frédérick Keck, coordonnateur Regroupement pour l'aide aux itinérants et itinérantes de Québec 
Martine Martin, déléguée Table itinérance Saguenay 
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Coupures à l'aide sociale: un geste odieux de la part de M. H amad ! 

Communiqué 

MONTRÉAL, le 10 juin /CNW Telbec/ - La Fédération des associations de familles 
monoparentales et recomposées du Québec (FAFMRQ) trouve carrément odieux les velléités du 
ministre Sam Hamad de retirer l'allocation pour contraintes temporaires à certains prestataires 
de l'aide sociale : les mères monoparentales et les couples ayant des enfants de moins de 5 ans 
ainsi que les bénéficiaires qui ont entre 55 et 60 ans. L'ironie est d'autant plus grande qu'il y a 
tout juste quelques jours, le même ministre annonçait dans son tout nouveau plan de lutte à la 
pauvreté une exemption de 100 $ par enfant des pensions alimentaires pour enfants à l'aide 
sociale et aux prêts et bourses. Or, c'est ce qui s'appelle un cadeau empoisonné !  

L'objectif de ces coupures serait de favoriser la participation des personnes visées aux mesures 
d'insertion en emploi. Or, comment peut-on penser que c'est en appauvrissant encore davantage 
les personnes qu'on pourra faciliter leur insertion ! Au contraire, l'expérience a prouvé 
exactement le contraire en ce qui concerne les mères monoparentales. En effet, suite à une 
amélioration significative du revenu des mères monoparentales, grâce notamment à la mise en 
place du Soutien aux enfants, il s'agit du groupe qui, en proportion, a le plus cessé d'avoir 
besoin d'une aide de dernier recours. C'est d'ailleurs ce que le Comité consultatif de lutte contre 
la pauvreté et l'exclusion sociale faisait valoir en page 13 de son Avis de 2009 qui portait sur 
l'amélioration des revenus des personnes et des familles.  

Ces nouvelles coupures à l'aide sociale permettraient au gouvernement de réaliser des 
économies de 60 millions de dollars par année. Belle façon de lutter contre la pauvreté que 
d'appauvrir les personnes les plus pauvres de la société ! Il semble que le conseil des ministre 
opposerait une certaine résistance à la proposition de M. Hamad d'aller de l'avant avec ces 
coupures et que ce dernier serait en train de préparer sa retraite... Souhaitons fortement que les 
collègues du ministre de la Solidarité sociale réussiront à le convaincre de laisser une marque 
plus positive que celle qu'il a présentement en tête !  

Renseignements: Sylvie Lévesque, directrice générale de la FAFMRQ, téléphone: (514) 729-6666, cellulaire: 
(514) 710-6661  
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Pauvreté: loin du compte  
Ariane Krol, Cyberpresse, 8 juin 2010 

Comme on pouvait s'y attendre, le deuxième plan de lutte à la pauvreté du gouvernement Charest suscite de 
vives critiques des groupes sociaux. De fait, les plus démunis n'y trouveront guère de quoi améliorer leur 
condition sur-le-champ. Le document respecte néanmoins la logique du plan précédent, en y ajoutant certains 
éléments. 

La principale revendication des militants antipauvreté, la disparition des fameuses catégories d'aide sociale qui 
aurait permis aux prestataires jugés aptes à l'emploi de toucher quelques centaines de dollars de plus par mois, 
n'a pas été retenue. Trop cher, dit le ministre Hamad. Et politiquement impensable: comment Québec aurait-il 
pu, dans le contexte actuel, faire avaler une telle pilule aux contribuables? D'autant qu'il aurait eu l'air de renier 
sa stratégie d'incitation au travail.  

On aurait cependant aimé voir des mesures spécifiques pour les prestataires qui ont plus de difficultés à se 
trouver du travail. Québec se flatte d'avoir réussi, avec son premier plan, à ramener des citoyens sur le marché 
de l'emploi. Mais certains partent de tellement loin, ou sont tellement démunis, qu'ils auraient besoin de 
beaucoup plus de soutien et d'encadrement pour y parvenir. 

On aurait aussi souhaité plus de logements sociaux. Le premier plan en promettait 16 000, celui-ci en confirme 
seulement 3000. Il est regrettable que ce gouvernement, qui a décidé de transformer la province en vaste 
chantier, n'ait pas réservé une plus grande part de son budget béton à ce type d'infrastructure. Offrir des 
logements décents à coût raisonnable est pourtant l'un des moyens les plus efficaces d'améliorer le sort des 
personnes à faible revenu.  

La Loi visant à lutter contre la pauvreté impose au Québec de se hisser parmi les nations industrialisées 
comptant le moins de personnes pauvres d'ici 2013. Le moment de vérité approche. Mais comme les données 
sont toujours publiées avec plusieurs années de retard, le gouvernement aura de la marge pour louvoyer. 
D'autant que certains aspects du nouveau plan, comme l'efficacité de l'approche régionale, seront quasi 
impossibles à évaluer.  

* * *  

Cela dit, la performance québécoise est loin d'être catastrophique. L'État y est plus efficace à réduire la disparité 
des revenus que dans le reste du Canada, notait récemment l'Institut de recherche et d'informations socio-
économiques dans un bilan sur 30 ans. Le premier plan de lutte à la pauvreté a poursuivi dans cette lignée, en 
aidant à réduire de façon importante le pourcentage de mères monoparentales à faible revenu.  

Le nouveau plan fait un pas de plus en exemptant une partie de la pension alimentaire des mères 
monoparentales. Un gain réel, mais qui exaspère parce que cet argent destiné aux enfants devrait être 
entièrement exempté - même l'impôt ne le considère pas comme un revenu.  

Il reste bien du travail à faire pour se rapprocher, non seulement de l'objectif, mais de l'esprit de la loi contre la 
pauvreté. 
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Rions un peu...  
 

Repr ise d'Examen final ... 
 
Ce sont quatre étudiants qui ont un examen final à passer le lundi.  
Ils sont brillants. Ils vont faire la fête toute la fin de semaine.  
 
Seulement... (oups !), ils ne se réveillent pas le fameux lundi matin de l'examen 
de fin d'année.  
Dès leur arrivée , ils vont voir le professeur concerné pour s'excuser...  
et lui demandent alors de repasser l'examen le lendemain matin  
en argumentant - en guise d'excuse - qu'ils étaient  
les quatre en covoiturage et qu'ils ont fait une crevaison sur le chemin de 
l'examen . 
 
Le professeur, très sympathique, accepte finalement.  
Les quatre étudiants étudient fort toute la nuit de lundi à mardi..  
Arrive le matin.  
Le prof les met dans des salles différentes et leur donne les sujets d'examen.  
Le premier problème est sur 5 points . 
Chacun le lit dans son coin et trouve ça très facile.  
Après, ils tournent la page et le second problème pour 95 points est :  
 
«Lequel des quatre pneus de votre voiture a crevé?»...  
 
Reçu par courriel.  Merci Louise 
 
 

************************************* ********  
 

C’est dont vrai  cette pensée….à retenir  
 

La colère est un sentiment qui fait travailler la bouche  
plus vite que l'esprit.  

 
Maria Carla  
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Tellement  adorable  …  

Des drôles de mots d'enfants !  

LES ENFANTS SONT VITE...  

Surtout ceux de la dernière gé nération...  
____________________________________  

La professeure demande : Antoine, pourquoi es - tu en train de faire tes multiplications sur 
le plancher ?  

 
ANTOINE : Vous nous avez demandé de les faire sans utiliser nos tables.  

_____________________________ _____________  

La professeure :  Jean, comment épelles -tu « crocodile » ?  
 

JEAN: K -R-O-K-O-D-I -L 

La professeure :  Non, c'est mauvais.  
 

JEAN: C'est peut -être mauvais, mais vous avez demandé comment MOI je l'épelais.  
___________________________________________ _ 

La professeure :  Xavier, peux -tu me nommer quelque chose d'important que nous avons 
aujourd'hui, et que nous n'avions pas il y a 15 ans ?  

 
XAVIER: MOI !  

__________________________________________  

La professeure : Simon, mon petit, pourquoi es - tu toujours  aussi sale?  
 

SIMON : Eh bien, je suis beaucoup plus près du plancher que vous.  
_______________________________________  

La professeure : George Washington a coupé, à la hache, le cerisier de son père et a aussi 
avoué l'avoir fait.  

Maintenant, Louis, pourqu oi crois - tu que son père ne l'a pas puni ?  
 

LOUIS: Parce que George avait encore la hache dans ses mains !  
______________________________________  

La professeure :  Mon cher René, est -ce que tu fais une prière avant chaque repas ?  
 

RENÉ: Non, je n'ai pas be soin  
puisque ma mère est une excellente cuisinière.  

______________________________  
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La professeure : Sylvain, ta composition « Mon chien » est exactement la même que celle 
de ton frère. As -tu copié ?  

 
SYLVAIN : Non, mais nous avons le même chien.  

_________ __________________________  

La professeure : Gaétan, comment appelles - tu une personne qui continue de parler  
même quand les autres ne sont plus intéressés ?  

 
GAÉTAN: Un professeur...  

___________________________________  

 

Tiré du site Chez Maya  

 
 
 

 
La semain e prochaine  :  

Dernier Maillon Express avant l’été  ! 
 

Bonne semaine  ! 
 
 

 
 
 
 
 

Recherche  : Ginette Soucy, la  «  fouine engagée  » 
Mise en page, recherche et rédaction  : Marie -Denise Morency  

 
 
 


